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Abhebungen von den Banken mit ausserordentlichen Schwierigkeiten verbunden 
und dauert es manchmal Wochen, um einen bescheidenen Betrag zu erhalten. Für 
den Fall, dass unsere Vertretung abreisen sollte, würden damit voraussichtlich 
Hunderte von Landsleuten nicht nur ohne direkten, wirksamen, diplomatischen 
Schutz bleiben, sondern wären zugleich auch aller Geldmittel entblösst. Abgese
hen von der Überlegung, dass die Schweizerische Regierung durch die Auswei
sung der Sovietmission offensichtlich eine Verschlimmerung der Situation unserer 
Landsleute in Russland bewirkte, und dass vielleicht auch die ungestrafte Berau
bung der Gesandtschaft damit im Zusammenhange stehen dürfte, scheint uns je
denfalls notwendig, unsern Landsleuten Hilfe zukommen zu lassen. Der geforder
te Kredit von einer Million Rubel bedingt beim heutigen Kurse von 75 eine Bela
stung der Bundesfinanzen mit ca. 750’000 Franken. Die Auszahlungen an unsere 
Landsleute durch die Gesandtschaft würden in Form von Vorschüssen erfolgen. 
Dabei ist allerdings fraglich, wie mancher Landsmann späterhin in der Lage sein 
wird, Rückzahlungen zu machen; jedenfalls ist bei Eröffnung des Kredites mit 
einem bleibenden Verluste von einigen lOO’OOO Franken zu rechnen. Trotzdem 
möchten wir aber dringend empfehlen, den Kredit zu gewähren und so der Notla
ge unserer Landsleute zu steuern; es ist damit auch dem Wunsche der Bundesver
sammlung, der dahin geht, den Russlandschweizern wirksame Hilfe zukommen 
zu lassen, Rechnung getragen.

Wir beantragen:

1. Es sei der Gesandtschaft in Petrograd ein Kredit von einer Million Rubel zu er
öffnen zwecks Gewährung von Vorschüssen an die notleidenden Landsleute in 
Russland. '

2. Das Politische Departement wird ermächtigt, die näheren Weisungen wegen 
des Kredites zu erteilen.4

4. Ces propositions ont été acceptées par décision présidentielle du 4 décembre, cf. E 1004 1/269, 
n° 3615a.
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Le Ministre de Suisse à Paris, A.Dunant, 
au Président de la Confédération, F. Calonder

L 1/18 Paris, 4 décembre 1918

Le Journal des Débats du 3 décembre a publié un article de M. Auguste Gau- 
vain, contenant des considérations fort désobligeantes à l’endroit des neutres qui 
ayant eu «peur» au temps où l’Allemagne paraissait redoutable, ne doivent pas 
prétendre à partager avec les Alliés les fruits de la victoire et venir à la Confé
rence de la Paix.
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M. Gauvain, vous ne l’ignorez pas, a longtemps vécu en Suisse. Je le connais 
depuis nombre d’années et toutes les conversations que j ’ai eues avec lui m’ont 
donné l’impression qu’il était un ami sincère de notre pays. Bien que ses attaques 
contre les neutres ne semblent pas viser spécialement la Suisse neutre, j ’en ai été 
péniblement surpris. M. Gauvain passe, en effet, pour un des meilleurs spécia
listes des questions internationales dans toute la presse française. Violemment 
attaqué depuis quelques mois par M. Léon Daudet -  ce qui constitue un brevet de 
modérantisme au moins relatif - ,  le chroniqueur des Débats est regardé comme 
une autorité par la plupart des esprits pondérés. Il a toujours apprécié avec une 
complète indépendance la politique du Gouvernement français et des Gouverne
ments alliés. Ses critiques acerbes lui ont souvent valu et lui valent aujourd’hui en
core les rigueurs de la censure.

Les ciseaux d’Anastasie ont cependant respecté l’article que je vous signale et 
j ’étais en droit de présumer que ce traitement de faveur, auquel M. Gauvain n’est 
pas accoutumé, indiquait en l’espèce une certaine communauté de vues entre l’au
teur et les hautes sphères officielles.

J ’ai donc cru devoir interroger à ce sujet M. Berthelot, dont vous savez qu’il 
est, depuis des années, l’Eminence grise de tous les ministres qui se sont succédé 
au Quai d’Orsay.

-  Je ne lis jamais les journaux, -  répliqua tout d’abord mon interlocuteur. C’est 
le seul moyen de conserver un jugement clair et de voir les choses avec la liberté 
d’esprit et la largeur de vues indispensables.

Je le priai alors de vouloir bien lire devant moi la prose de M. Gauvain.
Quand il l’eut fait, M. Berthelot déclara simplement: «Il divague».
Puis il me confirma ce que M. Pichon m’avait déjà dit au sujet de la Confé

rence de la Paix (voir mon rapport du 2 courant).1 Il y ajouta ensuite les quelques 
précisions que voici:

«Le mémoire que nous avons soumis à nos alliés préconise une conférence en 
deux actes simultanés. Le premier acte, consacré à liquider les questions de 
guerre proprement dites, se passerait entre belligérants. Le second comporterait 
l’étude de toutes les questions d’organisation générale, de reconstruction, de réa
justement que la guerre a posées. A ce second acte, nous sommes d’avis que des 
plénipotentiaires neutres doivent être appelés à collaborer avec nous.»

J’ai cependant le sentiment qu’on a l’intention de maintenir des distances entre 
alliés et neutres. Voici un petit fait, dénué en lui-même de toute importance, mais 
qui peut être regardé comme un indice de l’état d’esprit qui règne:

Les chefs des missions diplomatiques neutres ont été conviés au dîner offert à 
l’Elysée, jeudi dernier, en l’honneur du roi Georges V. Mais seuls les diplomates 
alliés sont invités au dîner qui aura lieu demain en l’honneur des souverains bel
ges. Et il paraît qu’il en sera de même pour les visites d’autres Chefs d’Etat atten
dus à Paris dans le courant de ce mois.

J ’ai eu hier soir un entretien avec M. J. Loudon, ancien ministre des Affaires 
Etrangères des Pays-Bas. Il ne me paraît pas impossible que M. Loudon brigue la

1. Cf. n° 41.
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succession, comme ministre à Paris, du chevalier de Stuers, très veilli et très af
fecté du fait que les Allemands aient choisi son gendre Oberndorff, ancien A m 
bassadeur, pour faire partie de la délégation envoyée par eux pour recevoir com 
munication des conditions de l’armistice.

M. Loudon me dit que son Gouvernement désirerait beaucoup faire com pren
dre à l’ex-Kaiser qu’il est un hôte des plus indésirables. Il pense cependant que, si 
les Alliés réclament l’extradition de Guillaume II, la Hollande se drapera dans sa 
dignité et refusera.

Le chevalier de Stuers, que je viens de rencontrer, affirme avoir toujours con
seillé au Gouvernement de la Reine de se débarrasser de l’ex-Kaiser avant qu’on 
le lui réclame. Mais il craint qu’il ne soit trop tard et s’attend à voir arriver d’un 
instant à l’autre la demande d’extradition, que les Anglais sont, de tous les Alliés, 
les plus décidés à formuler sans délai.

Inutile de vous dire que la Hollande a, en ce moment, en France, la plus m au
vaise presse qui se puisse imaginer, non seulement à cause de Guillaume II et de 
son fils, mais encore pour avoir consenti au passage de troupes allemandes à tra 
vers le Limbourg.
[ . . . ]
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La Légation de Suisse à Rome à la Division des Affaires étrangères
du Département politique

Copie de réception Rom, 5. Dezember 1918
T n° 14 {Ankunft: 7. Dezember)

Der hiesige norwegische Gesandte erhielt von seiner Regierung zwei Telegram
me, die in Christiania am 4. dies um 2 h 20 aufgegeben wurden. Durch das erste 
teilt uns Herr Minister Odier Folgendes mit:

Ich bestätige Ihnen mein von Moskau aus gesandtes Telegramm mit Beantwor
tungsfrist von 4 Tagen. Die russische Regierung wünscht zu wissen, ob der Bun
desrat grundsätzlich einverstanden sei, die Beziehungen wieder aufzunehmen, 
was zur Folge hätte, dass unverzüglich eine neue Mission nach der Schweiz ge
sandt würde unter Bedingungen, die gegebenenfalls schon jetzt festgesetzt werden 
sollten. Obschon eine Ablehnung wahrscheinlich als Gegenmassregel die Verhaf
tung und Überführung nach ? zur Folge hätte, bitten wir, nicht an uns zu denken, 
sondern in erster Linie an die Schweiz und dann an unsere Landsleute in Russ
land. Wir raten, diese Letztem nach Finnland zu verbringen.
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